
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU VENDREDI 27 janvier 2023 

18h20 : ouverture de la séance 

Présents : Roger TARIS, Dominique GASCON, Denis GASCON, Danie ANDRE, Jérôme JOCELYN, 

Isabelle BERTHIER, Sébastien JACQUES, Katia SAUBIGNAC. 

Absents excusés : Sébastien VINCENT, Fabrice BERTHIER (pouvoir donné à Isabelle BERTHIER) 

Stanislas GUIET, Guillaume RODET.  

Absents : Véronique PRIOLEAU-RAMIREZ, Thomas GUITTON 

Le quorum est atteint. 

Secrétaire de séance : Katia Saubignac 

Validation du compte-rendu du Conseil du 16 décembre 2022.  

VOTE :  Abstention 1 (SJ)  Contre : 0  Pour 7  

1 – Syndicat du Collège de Bourg 

 

Monsieur le Maire lit la proposition de délibération de l’Association des Maires du Bourgeais : 

 
Créé en 1970 ce syndicat, ayant pour membres  les 15 communes historiques du canton de BOURG, 

avait enregistré des statuts définissant la prise en charge de l’entretien du gymnase  et de la plaine des 

sports ainsi que les travaux nécessaires à réaliser sur ces deux structures. 

Il a été constaté en 2022 que ces statuts n’ont jamais été toilettés et qu’à ce jour alors que la quasi-
totalité de ce type de syndicat ont été dissous (nous sommes peut-être les derniers à fonctionner de 
la sorte) nos 16 communes (car la commune de St Vivien de Blaye s’est rattachée) prennent en charge 
la totalité des charges de fonctionnement et d’investissement pour le gymnase et la plaine des sports 
de BOURG , soit :  
 

 BAYON/ BOURG / COMPS / GAURIAC / LANSAC / MOMBRIER / PRIGNAC / PUGNAC / ST 

CIERS DE CANESSE / ST TROJAN / ST SEURIN DE BOURG / ST VIVIEN DE BLAYE / SAMONAC / 

TAURIAC / TEUILLAC et VILLENEUVE. 

Le gymnase comme la plaine des sports sont utilisés par les collégiens sur 36 semaines 4 jours par 

semaine, mais ils sont aussi très régulièrement utilisés par des structures associatives basées à BOURG. 

Les activités associatives se déroulent généralement du lundi au vendredi en soirée, le mercredi après-

midi, les week-ends et vacances scolaires.  

Le syndicat prend en charge l’intégralité des dépenses de fonctionnement et d’investissement du 

gymnase et de la plaine des sports, ce qui à ce jour est remis en question par une majorité de maires 

des 16 communes. 

L’association des maires du Bourgeais qui était en sommeil a repris son activité depuis avril 2022 afin 

d’échanger sur les dossiers en commun. A ce titre ce dossier a fait l’objet de plusieurs réunions afin de 

trouver une solution de transfert à une collectivité en capacité de faire face aux dépenses très 

importantes  qui ne peuvent plus être prises en charge par nos 16 communes.  



Lors de différentes réunions il est ressorti que la majorité des Maires de ces 16 communes souhaitent 

la dissolution de ce syndicat qui aurait déjà dû être dissous depuis l’application de la loi Nôtre et le 

transfert de compétence du transport à la Région. 

Renseignements pris auprès de Mme MAQUET Sous-Préfète de Blaye, cette dernière a indiqué à Mme 

la Présidente de l’association des maires du Bourgeais que la demande de dissolution ne serait actée 

que si l’unanimité des conseils municipaux se prononçaient en ce sens. En cas de majorité et non 

d’unanimité la dissolution ne pourrait être acceptée qu’avec des propositions de reprises des 

structures, équipements et personnel. 

C’est pourquoi, et ainsi que cela s’est pratiqué pour d’autres syndicats similaires sur la Gironde, 

après débat, le  Conseil Municipal a statué sur les points suivants : 

 Etudier  la dissolution du syndicat intercommunal du collège de Bourg et demander à nos 

délégués de  voter CONTRE le budget 2023 à venir de ce syndicat compte-tenu des incertitudes 

sur le montant des investissements à prévoir. 

 Mettre à disposition du Département le gymnase en l’état et proposer que les associations 

utilisant cette structure passent convention avec le Département pour sa mise à disposition  

comme cela s’est pratiqué sur d’autres communes comme notamment sur la commune de 

Créon et d’autres villes. 

 Mettre à disposition de la commune de BOURG en tant que ville centre et reconnue comme 

« petite ville de demain »  la plaine des sports utilisée intensivement par les associations 

bourquaises comme cela se pratique d’ailleurs sur d’autres communes, BLAYE, et d’autres 

villes. 

 Mettre à disposition de la Région l’agent administratif dont l’emploi était principalement lié 

au transport scolaire lequel a été transféré à la Région. Cette pratique a précédemment été 

appliquée aux agents rattachés au Département lors du transfert de cette compétence à la 

Région. 

 Mettre à disposition de la ville de BOURG l’agent technique qui gère l’entretien de la plaine 

des sports car de nombreuses associations bourquaises sont utilisatrices de cette structure la 

semaine en soirée,  le week-end et pendant les vacances scolaires. 

 Afin qu’un projet de subvention annuelle puisse être étudiée et proposée à ces associations 

en terme de soutien au budget de fonctionnement, il sera demandé à la ville de BOURG de 

justifier chaque année du nombre d’adhérents respectifs à chaque commune. 

 

Après débat, le Conseil Municipal vote …………… 

 

19h00 : arrivée de Laure GILLES 

 

Mme GASCON, 1ere adjointe et déléguée du Syndicat Intercommunal du Collège, apporte des 

éléments précis sur la gestion de ce syndicat. 

Mr le Maire annonce qu’il ne prend pas part à ce vote afin d’éviter un conflit d’intérêt entre 

le Conseil Départemental (son employeur) et sa fonction de Maire.  

Mmes GASCON, BERTHIER et Mr BERTHIER s’abstiennent.  



Après débat, le Conseil Municipal vote pour la dissolution du Syndicat Intercommunal du 

Collège de BOURG et demande à ses deux délégués de voter contre le prochain budget de ce 

syndicat.   

 

VOTE :  Abstention 3   Contre : 0  Pour  6 

2 – UNCCAS : résiliation de l’adhésion 

Il est demandé au Conseil son avis sur la proposition de résilier l’abonnement au magazine de 

l’UNCASS 

VOTE : Abstention : 0 Contre : 1  Pour : 8 

 

3 – Subventions d’investissement à demander 

Demande est faite au Conseil d’autoriser M. le maire à demander diverses subventions pour 

les projets concernant la rue de Monnet, achat du terrain en face du cimetière, l’achat et la 

mise en place de caméras de vidéo protection, la rénovation d’un espace scolaire au-dessus 

de l’école. 

VOTE : Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 9 à l’unanimité 

 

4 – Jardin de la Node : choix du nom de la rue 

Après débats et propositions - rue du Lavoir ou rue Simone Weill 

VOTE : Rue du Lavoir  Abstention : 0 Contre : 1  Pour : 8 

 

5 – CDG 33 : prévention de la santé au travail 

Suite à la Convention signée en partenariat avec le CDG 33, dans la mesure où la commune ne 

dépasse pas le seuil de 10 agents  communaux, la prestation est gratuite. Nous attendons la 

confirmation du CDG33. 

6 – Fon des Sauges : annulation de la préemption 

M.  le maire informe le conseil que la parcelle A136 est à cheval entre la ZAC de Monnet et 

une partie hors zone AUY. Il est donc difficile pour la mairie de Tauriac de préempter ce terrain 

qui a donné lieu à divers échanges entre le notaire, la municipalité et la CDC. 

Proposition est faite au Conseil de renoncer à son droit de préemption. 

VOTE : Abstention : 0 Contre : 0  Pour : 9 à l’unanimité 

 

7– Taxi Angelina 

La préfecture demande à la commune de déterminer un emplacement de stationnement pour 

ce taxi. Après discussions le conseil municipal a choisi une place sur le parking situé à l’angle 

des rues de la Guinaudine et de la Brandotte. 

QUESTIONS DIVERSES  



Les clefs : du panneau d’affichage de l’école devront être à disposition au secrétariat de 

Mairie. 

Eclairage public (LED) : coupé de 23h à 6h du matin. Le dossier de projet est en cours avec le 

SDEEG. 

Salle des Fêtes : Economie d’énergie (chauffage et électricité) / Une réflexion est en cours. 

Cloche de l’église : le coût du remplacement  du battant s’élèverait à 2300 € (le marteau 

pesant à lui seul 82kg). Ce montant sera mis au prochain budget. 

Fin du Conseil : 20h03 

Prochain Conseil municipal : le vendredi 24 février 2023 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 24 FEVRIER 2023

18h33 : ouverture de la séance

Présents :  Roger  TARIS,  Dominique  GASCON,  Laure  GILLES,  Denis  GASCON,  Sébastien
VINCENT, Jérôme JOCELYN, Isabelle BERTHIER, Katia SAUBIGNAC.

Absents excusés : Fabrice BERTHIER (pouvoir donné à Isabelle BERTHIER), Danie ANDRE

Absents :  Véronique  PRIOLEAU-RAMIREZ,  Stanislas  GUIET,  Sébastien  JACQUES,  Guillaume
RODET, Thomas GUITTON

Le quorum est atteint.

Secrétaire de séance : Katia SAUBIGNAC

Validation du compte-rendu du Conseil du 27 janvier 2023. 

VOTE : Pour 9 adopté à l’unanimité

1) ORANGE : TRAVAUX A TALET EN AVRIL
M. le maire informe le conseil des travaux d’amélioration du réseau orange.

2) CDC : - Décentralisation de la compétence publicité
M.  le  maire  fait  lecture  au  Conseil  du  courrier  reçu  de  la  CDC  du  Grand  Cubzaguais,
concernant  les enseignes publicitaires apposées sur les bâtiments et  la pollution visuelle
dans les communes. Avant le 1er juillet 2023, les communes membres de la CDC doivent se
prononcer pour une éventuelle délégation de cette compétence à la CDC.
Le conseil découvrant ce dossier, il est demandé à ses membres de se renseigner sur ce sujet
et il est proposé de reporter le vote à un prochain conseil.

- Piscines
Pour info, la gestion du stade nautique étant délégué à EQUALIA, les tarifs pour les scolaires
ont été fixés à 62.70 € la séance, soit un coût de 627 € pour 10 séances. 
Il est rappelé que sur l’école de TAURIAC, sont concernées par cette mesure les classes de
CP, CE1, CE2. A ce coût s’ajouteront les frais de transport (location de bus).

3) PERSONNEL COMMUNAL
Pour info, à ce jour les agents contractuels sont exclus de L’IFSE dont sont bénéficiaires les
titulaires. Il est décidé   d’en faire bénéficier aussi les agents contractuels. Cette mesure fera
l’objet d’un arrêté municipal afin d’augmenter cette prime.

4) CDG 33 : PREVENTION AU TRAVAIL
La nouvelle convention au 1er janvier 2023 stipule que pour les petites communes disposant
de moins de 11 agents,  la prestation pour la prévention des risques au travail, est gratuite.
La commune de Tauriac compte 9 personnels communaux.
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5) PLU
La commune va démarrer l’étude de son prochain PLU. 

6) PEDT
Communication est faite au Conseil des travaux du groupe de travail, dont la dernière
réunion  s’est  faite  en  présence  d’un  représentant  de  la  CAF  de  la  Gironde  et  de  la
responsable de la garderie périscolaire. Quelques ajustements restent à finaliser.

7) SDIS : CONVENTION SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT
Dans le cadre de cette convention, La SDIS 33 demande une participation annuelle de
46,47€ pour frais de fonctionnement.
VOTE :          Pour 9 à l’unanimité

8) CITY STADE 
En fonction des entreprises retenues les coûts s’élèvent à

- Pour les clôtures : 14 002,32 €
- Pour le paysagiste : 40 071 €
-

Les travaux de pose des clôtures débuteront le 27 février prochain.

QUESTIONS DIVERSES :

Ecole : L’association EMASCOL assurera la formation à « l’accueil des enfants en situation de
handicap » le jeudi 13 avril 2023 de 13h30 à 16h30 auprès des agents concernés (SIRP et
Commune)

Marchés : les marchés reprendront les deuxièmes vendredis de chaque mois, à partir de 16h
dès le mois d’avril prochain. 

-  large communication sur les marchés entre 15 et 20 mars
- Voir  avec Mr BERTHIER  pour la conception et la réalisation de bâches

(devis)
-

Panneaux  Chemin de Pelgris : Le responsable de la Commission Environnement demande  à
ce que ces panneaux soient enfin installés. 

Climatisation bureaux Mairie : en attente des devis

Terrain de Pétanque : Les travaux pour la mise en place de sanitaire ont débuté et devraient
être terminés le 1er mars.

Grand Cubzaguais : La 1ère adjointe fait part au Conseil de la réunion à laquelle elle a assisté à
la CDC dans le cadre du Comité de Pilotage sur les Gens du voyage.
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Communication :  Il  est  présenté  au  Conseil  un  exemplaire  du  Trait  d’union  réalisé  et
imprimé par un professionnel. Le coût de réalisation/impression est estimé à 0,63€.
Pour 650 exemplaires la dépense équivaudrait à environ 410 € pour une qualité de rendu
sans comparaison.
Face  aux  nombreux  problèmes  constatés  dans  la  distribution   de  ce  journal  communal,
assurée contre engagement financer, par la Poste (nombre d’habitants se plaignent de ne
pas le recevoir dans leur boîte aux lettres) il est suggéré de confier cette distribution à un
agent communal secondé par une des secrétaires de mairie.

L’ordre du jour étant épuisé, 

FIN DU CONSEIL : 20h19

PROCHAIN CONSEIL : LE JEUDI 30 MARS 2023



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 30 MARS 2023

Le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle des mariages de la mairie de TAURIAC, sous 
la présidence de monsieur Roger TARIS, Maire.

Ouverture de la séance : 18h19

Présents : Roger TARIS, Maire,  Dominique GASCON, Laure GILLES, Denis GASCON, 
Adjoints, Jérôme JOCELYN, Sébastien JACQUES, Isabelle BERTHIER, Katia SAUBIGNAC.

Conseiller devant arriver avec du retard : Guillaume RODET

Absents excusés : Fabrice BERTHIER (procuration à Isabelle Berthier), Danie ANDRE 
(procuration à Laure Gilles), Sébastien VINCENT (procuration à Roger Taris).  

Absents : Véronique PRIOLEAU-RAMIREZ, Thomas GUITTON, Stanislas GUIET.

Le quorum est atteint.

SECRETAIRE DE SEANCE : Katia SAUBIGNAC

Lecture du compte rendu du conseil municipal du 24 février 2022. 

M. JACQUES signale qu’il n’arrive pas à ouvrir le document envoyé par mail sécurisé. M. le 
maire prend acte et espère qu’une solution sera trouvée. 

VOTE  abstention : 1 Mr JACQUES contre : 0 Pour : 10

ORDRE DU JOUR :

1/  COMPTE  DE GESTION  2022     :  Etabli  par  Mr  JEANROY  de  la  Trésorerie  de  SAINT
ANDRE DE CUBZAC.

RESULTATS     :

Section Fonctionnement Recettes 1 199 813,78 €

Dépenses 1 014 016,44 €

Section Investissement Recettes 1 071 784,87€ 

Dépenses 1 099 665,27 €

Déficit 27 880,40 €

Résultat reporté (investissement) + 178 953,55 €

Solde d’exécution + 336 870,49 €

Reste à réaliser (mandaté non engagé) Dépenses 208 032,00 €

Excédent + 128 838,49 €

VOTE     Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 11
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2/ COMPTE ADMINISTRATIF 2022 (établi par Monsieur le Maire et présenté par Denis
GASCON)

M. le maire quitte la salle du Conseil. Identique au compte de gestion. 

VOTE     Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 11

18h31 : arrivée de Guillaume RODET

3/ AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2022     :

Résultat de la Section de fonctionnement à affecter :

Résultat de l’exercice Excédent 185 797.34 €

Déficit

Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 002 du CA) Excédent 0     €

Déficit

Résultat de clôture à affecter (A1) Excédent 185 797.34 €

Déficit

Besoin réel de financement de la section d’Investissement

Résultat de la Section d’Investissement de l’exercice Excédent     

Déficit     27 880.40 €

Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 001 du CA) Excédent           178 953.55 €
Déficit    

Résultat comptable cumulé Excédent    151 073.15 €

Déficit              

Dépenses d’Investissement engagées non mandatées  208 032.00 €

Recettes d’Investissement restant à réaliser       0   €

Besoin réel de financement (D001)   56 958.85  €

Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Résultat excédentaire (A1)   185 797.34 €

En couverture du besoin de financement (B) dégagé de la section d’Investissement

Recette budgétaire au compte R1068   56 958.85 €

Excédent reporté à la section de fonctionnement
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Investissement Recettes au 001 :  151 073.15 €

Investissement Recettes au 1068   :               56 958.85 €

Fonctionnement Recettes au 002   : 128 838.49 €

VOTE Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 12

4/ SUBVENTIONS COMMUNALES     :    4 850 €

VOTE Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 12

5/ TAXES     :

- Taxe foncière bâti représente 44,23 %

- Taxe foncière non bâti représente 58,88 %

- Taxe d’habitation  représente 13,71 %

Proposition est faite au Conseil de ne pas augmenter les taxes communales cette année.

VOTE  Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 12

6/ FONGIBILITE DES CREDITS     :

Le Conseil  autorise le  maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et dans la limite de
7,5% 

7/ BUDGET PREVISIONNEL 2023     :

Section fonctionnement :       1.265.176.00    €     

Section Investissement :           779.135.00    €

VOTE Abstention : 0 Contre : 1 Mr JACQUES Pour : 11

20h05 : départ de Guillaume Rodet

8/ CDC      décentralisation de la compétence publicité     : Point reporté à un prochain Conseil

9/ PEDT     : Point reporté à un prochain Conseil    

10/ FDAEC : Espace au-dessus de l’école.

2  e   ENVELOPPE : Equipements destinés aux enfants.

VOTE Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 11

11/ CDG33 Adhésion Prévention et Santé au travail : Nous sommes en attente d’une 
réponse.

12/ PLU   : Monsieur le Maire et Mr GASCON informent le Conseil Municipal que 3 devis ont 
été demandés concernant la révision du PLU.

13/ REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC par les réseaux et 
installations de télécommunication     : Point reporté à un prochain conseil

14/ CREATION DE POSTES   : Mr le Maire explique au Conseillers que 3 agents de la 
commune ont eu une promotion et que, de ce fait, il  convient de créer au tableau des 
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effectifs de la commune  DEUX POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ER 
CLASSE ET UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE   à 
temps complet, rémunérés conformément à la nomenclature statutaire des décrets susvisés.

Les dits postes seront  créés à compter  du 01/04/2023 pour le   POSTE  D’ADJOINT 
TECHNIQUE PRINCIPAL 1ER CLASSE  et à compter du 01/11/2023 pour les deux autres 
postes

 L'inscription des crédits correspondants seront mis au budget de la commune.

VOTE              Abstention : 0      Contre :  0 Pour : 11

15/ P2J     : report du point 

16/ SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU COLLEGE DE BOURG

Il est proposé au Conseil de permuter les délégations de Laure GILLES et Véronique 
PRIOLEAU-RAMIREZ

 VOTE Abstention : 2 Contre : Pour : 9

QUESTIONS DIVERSES     :

Marchés - 8 stands : Primeur, rôtisseur, charcutier, Produits mauriciens, sculpteur sur bois, 
la Landette, viticulteur, apiculteur.

Inauguration officielle du terrain de pétanque : date à prévoir

Prochain Conseil municipal le Jeudi 27 avril à 18h15

Fin de la séance : 20h36
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 27 AVRIL 2023

Le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle des mariages de la mairie de TAURIAC, sous 
la présidence de monsieur Roger TARIS, Maire.

Ouverture de la séance : 18h15

Présents : Roger TARIS, Maire, Dominique GASCON, Laure GILLES, Denis GASCON, 
Adjoints, Jérôme JOCELYN, Danie ANDRÉ, Isabelle BERTHIER, Katia SAUBIGNAC.

Conseiller devant arriver avec du retard : Jérôme JOCELYN 

Absents excusés : Fabrice BERTHIER (procuration à Isabelle Berthier), Sébastien 
VINCENT

Absents : Véronique PRIOLEAU-RAMIREZ, Sébastien JACQUES, M GUITTON, Guillaume 
RODET, 

Le quorum est atteint.

SECRETAIRE DE SEANCE : Katia SAUBIGNAC & Laure GILLES

Lecture du compte rendu du conseil municipal du 30 mars 2023. 

VOTE : abstention : 1 (Danie ANDRÉ) contre : 0 Pour : 7

ORDRE DU JOUR :

1/  Redevance  d’occupation  du  domaine  public  par  les  réseaux  et  installations  de
télécommunication.

Une redevance peut être accordée à la mairie de Tauriac mais nécessite le vote du conseil municipal.

RESULTATS     :

VOTE     Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 8

2/ SOVI     : Constitution de servitude et signature de l’acte

Le maire met au vote la décision négociée avec le lotisseur chemin de la Node qui doit construire un 
système de fermeture du terrain du city stade afin de pouvoir signer la convention.

VOTE     Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 8

3/ CDG     : 

Adhésion prévention et santé au travail Ratio/promus

VOTE     Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 8

4/ vote pour aborder un nouveau point à l’ordre du jour

VOTE     Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 8
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Domiciliation du SDF 

Les municipalités ont l’obligation d’organiser la domiciliation administratives des personnes sans 
domiciles fixe. Pour cela, un règlement intérieur doit être voté. Présentation du règlement et vote

VOTE     Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 8

QUESTIONS DIVERSES     : Aucune 

Fin de la séance : 19h36
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 Conseil Municipal du 21 juin 2023

Le  Conseil  Municipal  de  cette  commune,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au  nombre
prescrit par la Loi, dans la salle des Mariages   à 18 h30  sous la Présidence de 

Monsieur TARIS Roger, Maire.

Ouverture de la séance : 18 h30

Présents :   Roger TARIS, Maire   – Dominique GASCON,  Laure GILLES,  Denis GASCON, Adjoints –
Sébastien VINCENT – Jérôme JOCELYN – Isabelle BERTHIER –

Sébastien JACQUES-–  Danie ANDRE.

Absents :   Guillaume RODET – Thomas GUITTON – Véronique PRIOLEAU RAMIREZ – Stanislas 
GUIET  

Excusés :   Fabrice BERTHIER – Katia SAUBIGNAC

Le Quorum  est atteint.

Secrétaire de séance :  Dominique GASCON  

Le compte rendu  du conseil municipal du 31 mai  2023 sera voté au prochain conseil.  

ORDRE DU JOUR     :

1 – PEDT – (Plan Educatif de Territoire)

Madame Laure GILLES, adjointe, présente le dossier établi depuis 2022 en concordance avec la 
commune de LANSAC dont les écoles sont regroupées en RPI et qui fonctionne déjà ensemble 
pour le temps scolaire mais aussi sur le temps périscolaire. Le PEDT est aussi conçu en tenant 
compte des objectifs de la Communauté des Communes du Grand Cubzaguais. Les enfants des 
deux villages fréquentant parfois l’ALSH de la CDC, une harmonisation s’impose pour permettre 
une plus grande cohérence et une mutualisation des compétences.



Voici les axes retenus :

1 – solidarité et citoyenneté

2 – l’inclusion et la sensibilisation au handicap

3 – sports, culture et savoirs

Ce projet sera mis en place à la rentrée, avec la responsable de la garderie afin d’obtenir les 
subventions de la CAF.

 En fonction du planning de réservation des salles, la salle des Associations sera mis à la 
disposition  des enfants du périscolaire  de 16 h 30 à 18 h 30 certains jours.   

Vote à l’unanimité

 2 – ACQUISION à LABADIE

Suite à la vente des parcelles de Mr DUPUY au chemin de LABADIE, Monsieur le Maire expose 
une éventuelle problématique possible suivant les intentions du futur acquéreur. En effet, le 
chemin ne fait que 3 m de large sur environ 400 m de long. Si, en l’état, le futur acquéreur 
positionne une clôture en limite de propriété, les véhicules des riverains habitant au bout de ce 
chemin ne pourront pas se croiser !

Monsieur TARIS propose donc de profiter de cette vente et de faire l’acquisition d’une bande de 
2 m sur la longueur du chemin pour palier à cette éventuelle difficulté.

Arrivée de Monsieur JACQUES à 19 h 32

Vote : 1 abstention (Mme ANDRE)     1 contre  (Mr JACQUES)     8 pour

3 – TRANSFERT DE COMPETENCE

Madame Dominique GASCON, adjointe présente pour info le transfert de compétence« action 
sociale » dont elle fait partie à la CDC du Grand Cubzaguais. Depuis août/septembre 2021 il ya 



eu des rencontres avec les communes et CCAS des (16 communes). Dans le cadre de l’analyse 
des besoins sociaux un COPIL a été créé avec Cabinet d’Etudes, élus et Maires de communes. 
Plusieurs réunions (12 au total) ont permis d’établir un SIAS (Service Intercommunal Action 
Sociale) pour définir le projet social de territoire et principe de financement. Un financement 
des communes sera demandé pour une population en 2023 de 36948 habitants (16 communes) 
le coût est de 2,03 euros par habitant. 

Un travailleur social qualifié va être recruté coût de 60000 euros l’année. La CDC nous demande 
si on veut adhérer à ce dispositif, un vote sera demandé en sept/octobre pour prendre une 
délibération. Une réflexion s’impose.

4 – CITY STADE

Monsieur GASCON Denis, adjoint, nous informe que l’entreprise des espaces verts a terminé la 
mise en place de l’ensemble de la végétation. Le city stade ouvre le 10 juillet 2023 avec des 
horaires d’ouverture de 9 h à 21 h.

Il reste encore quelques travaux :

- Une barrière sélective qui doit être posée,

- Un portail de 4 m avec motorisation solaire

- Un panneau d’affichage pour les infos

- Deux panneaux avec le fléchage, 

- Un panneau assez grand » avec inscription «  City stade »

L’inauguration définitive se fera en septembre/octobre 2023.

5 – TRAVAUX MONNET

Monsieur le Maire nous fait savoir qu’un appel d’offres est lancé pour les travaux et qu’il est 
envisagé de les débuter en septembre/octobre.

Monsieur Sébastien VINCENT quitte la séance à 20 h 

6 – JOURNAL TRIMESTRIEL

Monsieur le Maire nous informe qu’il doit être fait rapidement pour être distribué début juillet.

7 – LOYERS INSALUBRES

Monsieur le Maire donne la parole à Madame GASCON sur des problèmes que des citoyens 
rencontrent au sujet de leur logement.  Elle explique qu’un propriétaire pour reprendre un bien 
loué doit respecter les procédures en vigueur. Par la même occasion, elle rappelle que depuis le 
1er janvier 2023, le permis de « louer » existe donc on doit s’y référer.



Madame Isabelle BERTHIER quitte la séance à 20 h 30 

 8 – SALLE DES FETES

             Une nouvelle réflexion se pose sur les locations de salle des fêtes pour les associations. Nous 
allons revoir le système des WE. Il est rappelé que les associations de TAURIAC bénéficient de
3 jours gratuits sur les week-ends.

        Monsieur Jérôme JOCELYN quitte la séance à 20 h 45.

           9 – QUESTIONS DIVERSES  

              -  Madame GILLES nous fait part qu’une réunion pour le plan de Sauvegarde est organisée à 
FARGUES ST HILAIRE à 10 h le 6 juillet 2023.  

               - Demander aux associations la date pour leur forum. Peut être le « 2 septembre 2023 » ? La 
date précise est à définir avec l’ensemble des associations.

Le prochain Conseil aura lieu le 21 septembre  2023.

Les questions étant épuisées la séance est terminée à 20 h 50.


